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40 ans de fusion ?40 ans de fusion ? Dans nos quartiers, notamment à St-Just, les chemine-

ments piétonniers sont mal éclairés le soir et souvent mal goudronnés, leurs 
abords mal entretenus. De mini-espaces verts pourraient les agrémenter, avec 
arbres et bancs.  
Des démolitions laissent des terrains vagues. En bas du Penable par exemple, on a récemment 
renoncé à élargir chaussée et trottoirs pour protéger les usagers en remettant un tas de 
terre dissuasif !  

40 ans de fusion ?40 ans de fusion ? Si vous consultez le dernier annuaire téléphonique papier, vous consta-

terez avec satisfaction que Saint-Just-Saint-Rambert (7ème ville du département) bénéficie 
d’un plan de ville. Hélas, vous constaterez aussi que seuls les quartiers de Saint-Rambert et 
des Barques y figurent … Aucune mention non-plus des rues Jayol, Beaulieu, ou du père Sam-
bardier dans la liste des voies... 

 

  

  

DONNEZ UN PEU DE DONNEZ UN PEU DE 

VOTRE TEMPS !VOTRE TEMPS ! 

L 
a gauche rassemblée de St Just St Rambert se mobilise pour 
l'avenir de notre commune. 

 
Cela ne peut se faire sans l'appui de chacun d'entre vous. 
 
Vous avez des velléités de changement, vous souhaitez échanger 
et élaborer un projet précis concernant les déplacements sur 
notre commune, l'accès à la culture pour tous, les rythmes sco-
laires et périscolaires, la protection de notre environnement, la 
consolidation des liens intergénérationnels et le «mieux vivre en-
semble»... 
 
Venez rejoindre nos commissions déjà existantes ou proposer 
d'autres pistes de réflexions sur des sujets qui vous semblent 
importants. 
 

Vos réflexions peuvent alimenter notre mensuel «le fil de terre» 
qui a besoin de votre diversité. 
 
Construisez avec nous. Nous ne pourrons faire avancer le change-
ment sans votre soutien.  

Catherine Cronel 

Conseillère Municipale PAROLES 
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A 
près le 40ème anniversaire de la fu-
sion Saint-Just-Saint-Rambert, ce 

40ème numéro du fil de terre, symbole 
de notre solide union au sein du Grim. 
 
A travers de ce numéro du fil de terre, 
mesurons aussi le chemin parcouru au 
cours de ce dernier mandat, pour ne 
citer que quelques exemples : 
 
Prise en compte du quotient familial 
dans les tarifications, plan local d’urba-
nisme qui limite l’étalement urbain, res-
pect de la loi en matière de logement 
social, implication des élus dans le pro-
jet éducatif local, tarification progres-
sive des volumes d’eau consommés … 
 
Autant de dossiers pour lesquels nous 
nous sommes très fortement impliqués 
au travers de nos élus, notamment en 
étant porteurs de propositions. 

 
 
Le Président, 
Georges Charpenay 
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Pour nous contacter, s’abonner ou se désabonner : fildeterre@lesbarques.fr 

 Retrouvez nos parutions sur : http://www.projetcitoyen.fr/ 
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BILAN  !BILAN  !  

  

A 
u début de l’été, un numéro spécial du Fil de l’Eau commémorait les quarante ans 
de fusion entre les deux anciennes communes. A part ceux des maires, aucun 

témoignage, aucune interview des acteurs de cette fusion partielle : citoyens,  tra-
vailleurs et familles, anciens ouvriers ou maraichers, enfants d’aujourd’hui !  
Rien de tout ça, ni regard sur le passé, ni projection sur le futur. Juste un catalogue de réalisations en couleurs 
et photos qui a des relents d’autosatisfaction… et de pré campagne électorale aux frais des citoyens.  
C’est long quarante ans : il s’en construit des choses et la société a évolué bien vite dans ce laps de temps. 
Si l’on y regarde de plus près, c’est un ensemble modeste de réalisations dont l’accumulation dans cette pla-
quette fait croire à un rythme soutenu. Quelle que soit leur majorité, la plupart des communes de taille simi-
laire ont fait beaucoup plus que la nôtre qui n’a pas su anticiper suffisamment.  
 
Pour ne citer que quelques exemples  : 
- L’assainissement séparatif est encore loin de couvrir l’ensemble des habitations… et le matin de la fête, 
quelle odeur nauséabonde montait de la Loire !  
- On nous a menti au sujet du scandale de la gestion privée de l’eau, avec des hausses intolérables qu’il faudra 
qu’une majorité de gauche rectifie fortement  
- Un retard en logements sociaux tout juste à moitié atténué par l’éclosion de réalisations récentes tardives, 
certes très bienvenues, mais qui engendrent des problèmes de transport, de desserte en réseaux, de scolarisa-
tion, d’ accès aux commerces… Cependant, la commune  est encore loin des obligations légales. 
- Pas de transports publics ou de moyens de déplacements doux écologiques (pistes cyclables par exemple) 
dignes de ce nom. 
- Des cantines scolaires surchargées avec des tarifs pour lesquels nos interventions ont permis d’appliquer en-
fin le quotient familial ...                                                                                                   Jean-Pierre Simard 

Les Echos du ConseilLes Echos du Conseil  
 

A 
u conseil de septembre, figuraient plusieurs rapports qui ne donnaient pas lieu à un vote. La lecture des 
dossiers n’est néanmoins pas dénuée d’intérêt. C’est notamment le cas du rapport annuel de l’Aggloméra-

tion Loire-Forez sur le prix et la qualité du service de l’assainissement. 
La consultation de ce dossier nous apprend que sur les 45 communes de toutes tailles (- 100 à 15 000 habi-
tants) qui la composent, seules 4 d’entre-elles ne gèrent pas en régie la collecte des eaux usées. 
Parmi ces 4 communes figure évidemment Saint-Just-Saint-Rambert ! A notre demande répétée de retour à la 

régie pour l’eau et l’assainissement, la réponse de la majorité a toujours été que 
la taille de notre commune ne le permettait pas. Comment expliquer alors que des 
communes dix fois moins peuplées aient adopté ce mode de gestion ? Il doit bien 
y avoir une raison! 
Notre communauté d’agglomération de plus de 70 000 habitants ne pourrait-elle 
pas gérer l’ensemble du service en régie ? 

Norbert VERRIER, conseiller municipal 


